
CONDITIONS PRÉALABLES

L’accès à la formation Master HES-SO en arts visuels requiert 
des candidat-e-s de remplir les conditions suivantes : Diplôme 
Bachelor ou formation/expérience jugées équivalentes.
Connaissance du français et bonne connaissance de l’anglais 
indispensables.

DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier d’admission doit être composé de :
› une lettre de motivation 
› un curriculum vitae complet 
› un descriptif du projet de recherche 
› un portfolio documentant des travaux et des projets récents. 
Les images et d’éventuels textes doivent être imprimés sur 
papier. Possibilité d’inclure des vidéos (support : DVD)
› une lettre de recommandation
› le formulaire d’inscription pour le concours d’admission
› une copie des diplômes obtenus
› une copie de la carte d’identité/du passeport 

TAXE D’INSCRIPTION

Lorsque son admission dans l’orientation Maps est confirmée, 
le candidat s’acquitte de CHF 150.- pour les frais d’ouverture 
de dossier et les honoraires du jury.

JURY

La direction de l’ECAV nomme un jury chargé d’examiner les 
dossiers. Il est constitué de trois enseignants du programme 
Bachelor en arts visuels.

Conditions d’admission

ENTRETIEN

Sur la base des dossiers, la commission d’admission sélectionne 
les candidats admissibles aux entretiens individuels. Les can-
didats retenus pour les entretiens d’admission sont convoqués 
par écrit. Lors de l’entretien individuel, la commission  
évalue chaque candidature sur la base du dossier et du projet 
de recherche.

DÉLAI D’INSCRIPTION 2012/2013

Le candidat aux examens d’entrée pour l’année académique 
2012/2013 complète son inscription avant le 11 mai 2012, en 
déposant son dossier complet à l’ECAV.

RÉSULTATS 2012/2013

Aucun résultat n’est proclamé avant que le jury n’ait procédé  
à tous les entretiens qui ont lieu du 11 au 14 juin 2012. Au 
terme des entretiens, le jury sélectionne les futurs étudiants.  
Sa décision est sans appel.
Le résultat du concours sera communiqué individuellement 
par courrier.

ENTRÉE 2012/2013

L’année académique débute le lundi 17 septembre 2012.

FRAIS D’ÉTUDES

Taxe de cours annuelle : CHF 1000.–
Frais de matériel : CHF 700.– (forfait annuel)

DISCRIMINATION

Dans ses procédures d’admission, l’école s’engage à ne porter 
aucune discrimination à l’égard du sexe, de l’âge et de l’origine 
des candidats.
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FORMATION MASTER HES-SO EN ARTS VISUELS 2012/2013�



	 Je pose ma candidature pour la première fois

	 Je pose ma candidature pour la seconde fois

	 Année de la première candidature : ................

1. DONNÉES PERSONNELLES

	 Madame       	 Monsieur

Prénom : ............................................................................................... Nom : ..............................................................................................

Date de naissance : ............................................................................... Nationalité : ...................................................................................

Commune et canton d’origine : .......................................................... Etat civil : .......................................................................................

Nom de jeune fille : .......................................................................................................................................................................................

2. ADRESSE PERMANENTE

Adresse : .........................................................................................................................................................................................................

Code postal : ......................................................................................... Ville : ..............................................................................................

Pays : ...............................................................................................................................................................................................................

3. MOYENS DE COMMUNICATION

Téléphone : ........................................................................................... Portable : ........................................................................................

E-mail : ...........................................................................................................................................................................................................

Langue maternelle : ............................................................................. Autres langues : ..............................................................................

4. FORMATION ANTÉRIEURE

CONCOURS D’ADMISSION AU MASTER HES-SO EN ARTS VISUELS 2012/13�

* Le titre d’accès et celui qui permet à l’étudiant de s’inscrire dans un cursus de formation supérieure.
Il s’agit donc du diplôme acquis avant l’entrée dans la HES (cf. conditions préalables / voies d’accès, page 1)
Exemple : Maturité gymnasiale, Collège de Saint-Gall

Diplôme(s) d’accès à la HES-SO*
et établissement(s)

Début et fin (année) Année d’obtention
du titre

Domicile au moment de l’obtention 
du titre
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Formulaire d’inscription (Veuillez écrire lisiblement en capitales)
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HES/Université(s) fréquentée(s) Début et fin (année) Nombre de ECTS 
acquis

Titre(s) obtenu(s)

5. PRATIQUES PROFESSIONNELLES

Pour les personnes qui ont déjà été inscrites dans une HES ou une université en Suisse:

Numéro de matricule : ..........................

Etablissement Début et fin (année) Fonction

Je désire poser ma candidature à l’admission du programme Master en arts visuels 2012/13 de l’Ecole cantonale d’art du Valais

(délai d’inscription le 11 mai, entretiens du 11 au 14 juin 2012)

J’ai pris connaissance des conditions d’admission et les accepte.

Lieu et date : ......................................................................................... Signature : ......................................................................................

Bulletin à joindre au dossier de candidature (cf. page 1) et à retourner à :

Ecole cantonale d’art du Valais
Master HES-SO in Fine Arts, MAPS
Service des Admissions
Rue Bonne-Eau 16 · CH-3960 Sierre

CONCOURS D’ADMISSION AU MASTER HES-SO EN ARTS VISUELS (SUITE)�

Formulaire d’inscription (Veuillez écrire lisiblement en capitales)


